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Gouvernement du Québec

Décret 169-2017, 15 mars 2017
CONCERNANT la fixation et le versement du dividende 
payable par la Société québécoise des infrastructures 
pour son exercice financier se terminant le 31 mars 2017

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 83 de la Loi 
sur les infrastructures publiques (chapitre I-8.3) prévoit que 
les actions émises par la Société québécoise des infrastruc-
tures sont attribuées au ministre des Finances et font partie 
du domaine de l’État;

ATTENDU QUE l’article 84 de cette loi prévoit que les 
dividendes payés par la Société québécoise des infrastruc-
tures sont fi xés par le gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 91 de la 
Loi sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001) pré-
voit que le surplus accumulé par un organisme autre que 
budgétaire est versé au fonds consolidé du revenu, aux 
dates et dans la mesure que détermine le gouvernement, 
sur recommandation du ministre des Finances;

ATTENDU QUE la Société québécoise des infrastructures 
est un organisme autre que budgétaire visé à l’annexe 2 de 
la Loi sur l’administration fi nancière;

ATTENDU QUE la vente de trois des immeubles de la 
Société immobilière du Québec, complétée en mars 2008, 
a contribué aux revenus consolidés du gouvernement pour 
l’exercice fi nancier terminé le 31 mars 2008 pour un mon-
tant de 131 772 244,83 $;

ATTENDU QUE, par les décrets numéro 202-2009 
du 12 mars 2009, numéro 167-2010 du 10 mars 2010, 
numéro 200-2011 du 16 mars 2011, numéro 149-2012 du 
29 février 2012, numéro 189-2013 du 13 mars 2013, 
numéro 306-2014 du 26 mars 2014, numéro 247-2015 du 
25 mars 2015 et numéro 167-2016 du 16 mars 2016, une 
part de 111 740 571,36 $ sur ce montant de 131 772 244,83 $ 
a déjà été versée au fonds consolidé du revenu;

ATTENDU QU’il est opportun, après considération des 
obligations fi nancières de la Société québécoise des infras-
tructures, de fi xer à 6 677 224,48 $ le dividende à être payé 
par la Société, à même ses surplus cumulés, pour son exer-
cice fi nancier se terminant le 31 mars 2017 et de verser la 
totalité de ce dividende au fonds consolidé du revenu le 
31 mars 2017;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

QUE le dividende payable par la Société québécoise des 
infrastructures, pour son exercice fi nancier se terminant le 
31 mars 2017, soit de 6 677 224,48 $;

QUE ce dividende soit versé en totalité au fonds consolidé 
du revenu le 31 mars 2017.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66211

Gouvernement du Québec

Décret 170-2017, 15 mars 2017
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts 
spécifique par Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec pour le projet d’acquisition de l’immeuble de 
la bibliothèque Saint-Sulpice

ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 18 de la Loi 
sur Bibliothèque et Archives nationales du Québec (cha-
pitre B-1.2) prévoit que Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec ne peut, sans obtenir l’autorisation du gouverne-
ment, contracter un emprunt qui porte le total des sommes 
empruntées par celui-ci et non encore remboursées au-delà 
d’un montant déterminé par le gouvernement;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 1072-
2008 du 5 novembre 2008, Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec ne peut, sans obtenir l’autorisation du 
gouvernement, contracter un emprunt qui porte le total des 
sommes empruntées par celui-ci et non encore remboursées 
au-delà de 1 000 000 $;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la 
Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001), 
le conseil d’administration de Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec a adopté le 19 janvier 2017 la résolu-
tion numéro CA-2017-03, laquelle est portée en annexe à la 
recommandation du ministre des Finances et du ministre de 
la Culture et des Communications, afi n d’instituer un régime 
d’emprunts spécifi que, valide jusqu’au 31 octobre 2017, lui 
permettant d’emprunter à court terme ou par marge de crédit, 
auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
ou à long terme, auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de fi nancement, conformément aux 
caractéristiques et limites qui y sont établies, pour un mon-
tant n’excédant pas 4 286 260 $, pour le projet d’acquisition 
de l’immeuble de la bibliothèque Saint-Sulpice;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec à instituer un régime 
d’emprunts spécifi que, valide jusqu’au 31 octobre 2017, 
lui permettant d’emprunter à court terme ou par marge de 
crédit, auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, ou à long terme, auprès du ministre des Finances, à 
titre de responsable du Fonds de fi nancement, pour un mon-
tant n’excédant pas 4 286 260 $, conformément aux carac-
téristiques et aux limites établies par ce régime d’emprunts;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 150-
2017 du 15 mars 2017, le ministre de la Culture et des 
Communications est autorisé à accorder à Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec une aide fi nancière, sous 
forme de remboursement d’emprunt, pour pourvoir au paie-
ment en capital et intérêts de l’emprunt à long terme visé par 
le présent régime d’emprunts;

ATTENDU QUE, conformément au paragraphe 3 du 
premier alinéa de l’article 22 de la Loi sur Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec, il y a lieu de déterminer 
les conditions de toute subvention que le gouvernement 
accorde à Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
pour pourvoir au paiement en capital et intérêts de tout 
emprunt à long terme contracté conformément au régime 
d’emprunts spécifi que précité, subvention qui sera grevée 
d’une hypothèque mobilière sans dépossession en faveur du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de 
fi nancement, à laquelle acquiescera purement et simplement 
le ministre de la Culture et des Communications;

ATTENDU QUE si Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec n’est pas en mesure de respecter ses obligations 
sur tout emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts 
spécifi que précité auprès du ministre des Finances, à titre 
de responsable du Fonds de fi nancement, il y a lieu que le 
ministre de la Culture et des Communications élabore et 
mette en œuvre, avec l’approbation du gouvernement, des 
mesures afi n de remédier à cette situation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de la Culture 
et des Communications :

QUE Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
soit autorisée à instituer un régime d’emprunts spéci-
fique, valide jusqu’au 31 octobre 2017, comportant les 
caractéristiques et les limites apparaissant à la résolution 
numéro CA-2017-03 dûment adoptée par le conseil d’admi-
nistration de Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
le 19 janvier 2017, laquelle est portée en annexe à la recom-
mandation du ministre des Finances et du ministre de la 
Culture et des Communications, lui permettant d’emprunter 
à court terme ou par marge de crédit, auprès d’institutions 

fi nancières ou auprès du ministre des Finances, à titre de res-
ponsable du Fonds de fi nancement, ou à long terme, auprès 
du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de 
fi nancement, pour un montant n’excédant pas 4 286 260 $, 
pour le projet d’acquisition de l’immeuble de la bibliothèque 
Saint-Sulpice;

QUE si Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
n’est pas en mesure de respecter ses obligations sur tout 
emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts spécifi que 
précité auprès du ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, le ministre de la Culture 
et des Communications élabore et mette en œuvre, avec 
l’approbation du gouvernement, des mesures afi n de remé-
dier à cette situation;

QUE la subvention accordée pour pourvoir au paiement 
en capital et intérêts de tout emprunt à long terme contracté 
conformément au régime d’emprunts spécifi que institué par 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec soit versée 
directement au ministre des Finances, à titre de responsable 
du Fonds de fi nancement, par le ministre de la Culture et 
des Communications, sur les sommes que lui alloue, à cette 
fi n, le Parlement, et ce, au fur et à mesure que le capital et 
les intérêts de cet emprunt à long terme deviendront dus et 
payables en accord avec les modalités de cet emprunt;

QUE le ministre de la Culture et des Communications 
acquiesce purement et simplement, pour et au nom du gou-
vernement du Québec, à l’hypothèque mobilière sans dépos-
session à être consentie sur cette subvention par Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec au ministre des Finances, 
à titre de responsable du Fonds de fi nancement.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66212

Gouvernement du Québec

Décret 171-2017, 15 mars 2017
CONCERNANT la détermination de la proportion des 
crédits, à inclure au budget de dépenses de l’année 
financière 2017-2018, qui peut porter sur plus d’un an 
et celle qui ne sera pas périmée

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 45 de la Loi sur l’administration publique (cha-
pitre A-6.01), le président du Conseil du trésor dépose à 
l’Assemblée nationale le budget de dépenses des minis-
tères et des organismes aux fi ns d’établir les crédits requis 
au cours de l’année fi nancière 2017-2018;
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